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C’est à la fin du XIXe siècle que s’imposa le terme de « sadisme » avec la signification 
de cruauté érotique qu’on lui connaît encore. Ce substantif existait plus tôt dans la langue 
française. Il fut introduit en 1835 par Charles Nodier dans la huitième édition d’un dictionnaire 
de référence, le Dictionnaire universel de la langue française de Pierre Boiste, en référence 
directe à Sade (« De Sade, nom propre »). Si, en 1834, dans la biographie de Sade – très 
romancée -, l’écrivain et critique Jules Janin affirmait que Sade était « partout, (…) dans toutes 
les bibliothèques, sur un certain rayon mystérieux qu’on découvre toujours1 », Nodier prenait 
pourtant la précaution d’indiquer que le terme « sadisme » était alors « peu usité ». Sa 
signification déployait les deux dimensions de la légende noire diffusée dès la fin du XVIIIe 
siècle : l’« aberration épouvantable de la débauche », qui qualifie tant les récits de l’écrivain 
que les crimes du libertin aristocratique et cruel, dont l’image fut forgée par les gazettes et 
Restif de la Bretonne dès l’affaire d’Arcueil dont Rose Keller fut la victime en 17682 et encore 
enrichie d’éléments scabreux au début du XIXe siècle ; et le « système monstrueux et antisocial 
qui révolte la nature » du philosophe3. Certes, ces définitions renvoyaient indéniablement au 
marquis de Sade ; mais le terme ne désignait pas la cruauté sexuelle de manière générique, et 
encore moins une spécificité psychologique. De même, si on constate un intérêt pour le 
« sadisme » en France au cours des années 1880, le mot est employé au service de la critique 
sociale et politique de la prostitution4, ou par la critique littéraire et dramatique – tantôt 
repoussoir à l’encontre duquel on met en garde, en particulier pour critiquer le naturalisme, 
tantôt ce qu’une avant-garde littéraire décadentiste appelle de ses vœux.  

C’est la psychiatrie qui forgea le concept contemporain de sadisme, et c’est la 
psychopathologie sexuelle des dernières décennies du XIXe siècle qui en fixa la terminologie 
et le popularisa. Le psychiatre autrichien Richard von Krafft-Ebing, grand lecteur des textes 
français et auteur de la Psychopathia Sexualis, référence européenne maintes fois rééditée, 
octroya en 1890 au « sadisme » sa signification savante alors qu’il forgeait le « masochisme » 
en référence à l’œuvre de Leopold von Sacher-Masoch. En renvoyant explicitement au 
français5, il nomma ainsi une perversion sexuelle caractérisée par l’entrelacement du désir 
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sexuel et de la cruauté, dans laquelle infliger la souffrance est en soi sources d’excitation et de 
plaisir érotique, et « dont le représentant tristement célèbre est le monstrueux marquis de 
Sade6 ». Concurrent d’autres conceptualisations des relations entre sexualité et souffrance sur 
le marché des catégories psychosexuelles alors foisonnant (tyrannisme, algolagnie active, 
lagnanomanie …7), le « sadisme » emporta rapidement la préférence des savants et se diffusa à 
l’échelle européenne par les voies de l’engouement du public pour la psychopathologie 
sexuelle, d’un monde éditorial qui y voyait une belle occasion de publier des textes 
pornographiques8 – tout autant, sinon davantage, plébiscités que leurs analogues savants – et 
de la presse. Au cours des années 1890, en France, le nouvel usage de « sadisme » devint 
commun pour qualifier des faits divers violents, avant même de s’imposer dans les articles et 
traités psychiatriques et médico-légaux à la toute fin du siècle. Mais le concept psychosexuel 
de sadisme précéda en France cette fixation de la terminologie.  

C’est au milieu du XIXe siècle, en 1849, que le lien entre désir sexuel et cruauté articulé 
à la figure de Sade se cristallisa en psychiatrie, après plusieurs décennies au cours desquelles la 
référence sadienne hantait les discours sur certains types de violences. Lors de l’épisode de 
panique urbaine dite « des piqueurs » en 1819 - entre août et décembre, des centaines de femmes 
dirent et crurent avoir été victimes de piqûres infligées par des inconnus avec des instruments 
perforants dans l’espace public, d’abord à Paris, puis dans d’autres villes françaises9 – la 
légende noire de Sade fut évoquée par les acteurs du temps et la dimension sexuelle des 
agressions soulignée, sans toutefois que cela donnât lieu à une réflexion médicale ou 
psychologique10. En 1840, revenant sur les affaires de « piqueurs », l’aliéniste Charles Chrétien 
Henri Marc utilisa « sadisme »11, alors rare. Mais, s’il tenait pour évident que l’on puisse tirer 
satisfaction de la cruauté, ce plaisir n’était pas à ses yeux clairement sexualisé – c’est aux 
pyromanes et aux incendiaires, non aux violeurs, qu’il comparait les piqueurs. Une controverse 
sur une affaire criminelle parisienne, celle du sergent nécrophile François Bertrand, alors 
célèbre sous le nom de « vampire de Montparnasse », précipita l’invention du sadisme sexuel 
en 1849. Deux aliénistes parisiens, Claude-François Michéa et Alexandre Brierre de Boismont, 
proposèrent chacun une liste nouvelle de « perversions de l’instinct génésique » qui formèrent 
la matrice historique des perversions sexuelles contemporaines12. Ils y inclurent l’amour cruel 
(Michéa) ou sanglant (Brierre de Boismont) pour désigner une tendance érotique 
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intrinsèquement liée à la souffrance infligée, dont le désir et plaisir qu’elle suscite ne sont pas 
seulement des adjuvants mais forment le cœur13. L’un comme l’autre s’appuyait explicitement 
sur Sade afin de justifier l’introduction de cette nouveauté en psychiatrie - Michéa, sur l’œuvre, 
en citant « le livre insensé du marquis de Sade » (Justine ?) ; Brierre de Boismont, sur la légende 
attachée à l’homme, en rappelant la version du scandale d’Arcueil romancée par Restif et 
relayée par Janin. Le concept de sadisme était né.  

Mais il fallut la dynamique d’essor de la connaissance sexologique à l’échelle 
européenne pour qu’il se mit à charrier avec lui l’œuvre sadienne, à partir de la fixation 
terminologique opérée par Krafft-Ebing. De la première édition de la Psychopathia Sexualis en 
188614 jusqu’à sa sixième en 1891, le psychiatre autrichien ne renvoyait encore qu’à l’homme 
et à sa légende, à l’image de Brierre de Boismont. À partir de 1892, un basculement de l’homme 
à l’œuvre se produisit ; il commença à mobiliser le texte sadien comme point de référence du 
sadisme15 - sans pour autant le lire. Dans un contexte de concurrence sur le marché des idées 
sexologiques, il initia par ce geste un mouvement d’interprétation : ses pairs se placèrent sur le 
terrain de l’analyse littéraire pour commenter et critiquer la pertinence du « sadisme »16 - Albert 
Eulenburg, neurologue et sexologue, qui fonda en 1913 avec Magnus Hirschfeld et Iwan Bloch 
la Société médicale pour la science sexuelle et l’eugénisme, publia ainsi en 1899 un texte sur 
Sade17 qu’il transforma en opus dès 1901. La publication de l’étude Le marquis de Sade et son 
temps en 1900 et de l’édition commentée des 120 Journées de Sodome en 1904 par le sexologue 
Iwan Bloch ne fit que renforcer cette appropriation. La lecture de Sade appartenait désormais à 
la psychopathologie et aux savoirs de la sexualité18, et devint un lieu commun des savoirs 
« psy » au XXe siècle, de Bloch à Jean Allouch en passant par Maurice Heine et Jacques Lacan.  
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